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H2R 27.06.2025 

FICHE PROGRAMME 2026-2027
DEMANDE DE FINANCEMENT

Titre du Programme

…………………………………………………………………………………………………………

Rappel du calendrier : 

01.07.2025 – 15.10.2025
→
envoi des demandes sur le site franceboisforet.fr
16.10.2025 – 30.11.2025
→
étude des fiches programmes en Comité de développement R&D ou COM
16.12.2025
→
vote par le Conseil d’administration

Programme Section Spécialisée Pin Maritime : ( OUI   ( NON
Organisme(s) porteur(s) du programme : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Responsable du programme :

Organisme et fonction : ……………………………………………………………………………………………………………………………….
Nom : ………………………………………………………………………….. Prénom : ………………………………………………………………

Courriel : ……………………………………………………………………… Téléphone : _ _ / _ _ / _ _ / _ _ / _ _ 

· S’agit-il d’un nouveau programme ? 

( OUI
( NON

· Si NON, références FBF des programmes antérieurs : 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
· Liste des bénéficiaires des fonds du programme :
Bénéficiaire n°1 :


Bénéficiaire n°2 :


ETC


DESCRIPTIF DU PROGRAMME (cette fiche est une synthèse, les détails sont à intégrer dans les annexes techniques et financières obligatoires)

· Quelle est la thématique du programme :

( Structuration de filière
( Suivi économique et statistique
( Entretien et gestion forestière
( Prévention des risques biotiques et abiotiques
( Adaptation au changement climatique 
( Prescription du bois français
( Développement des usages du bois
( Attractivité des métiers
( Actions de communication 
( Actions de sensibilisation du grand public
( RSO/RSE

· Titre :
· Contexte : 
· Objectifs : 
· Actions prévues : 
· Quel est le périmètre géographique concerné par ce programme ?

· Quelle est la durée du programme (en mois) : ……………………
· Enjeux de développement durable auxquels répond le programme : 

( ENJEU 1 : Agir pour une transition juste, en luttant contre toutes les discriminations et inégalités et en garantissant les mêmes droits, opportunités et libertés à toutes et à tous

( ENJEU 2 : Transformer les modèles de sociétés par la sobriété carbone et l’économie des ressources naturelles, pour agir en faveur du climat, de la planète et de sa biodiversité 

( ENJEU 3 : S’appuyer sur l’éducation et la formation tout au long de la vie, pour permettre une évolution des comportements et modes de vie adaptés au monde à construire et aux défis du développement durable 

( ENJEU 4 : Agir pour la santé et le bien-être de toutes et tous, notamment via une alimentation et une agriculture saines et durables

( ENJEU 5 : Rendre effective la participation citoyenne à l’atteinte des ODD, et concrétiser la transformation des pratiques à travers le renforcement de l’expérimentation et de l’innovation territoriale 

( ENJEU 6 : Œuvrer au plan européen et international en faveur de la transformation durable des sociétés, de la paix et de la solidarité 

( AUCUN

COMMENT SERONT VALORISÉS LES RESULTATS ?
· Merci de compléter par les outils/événements envisagés afin de valoriser les travaux réalisés dans et hors filière forêt-bois : médias (lesquels ?), réseaux sociaux, séminaires, visites, évènements, colloques, salons etc
QUELS INDICATEURS DE RÉSULTATS
· Merci de complétez par deux indicateurs qualitatifs et/ou quantitatifs - ex. nombre de retombées presse générées, nombre de supports diffusés, nombre de visionnage des vidéos et partages, taux de satisfaction des entreprises, taux d’utilisation du nouveau service offert (voir annexe « Indicateurs de résultats FBF)
FINANCEMENTS
	Rappel TVA : 

France Bois Forêt n’est pas assujettie à la TVA et finance des programmes NETS de taxes. A aucun moment, le montant définitif alloué à une action, ne fera l’objet d’un complément au titre de la TVA.


· Budget du programme :

· Budget total du programme : 

………………………… € net de taxe

· Budget 2026 : 



………………………… € net de taxe       

· Budget 2026 demandé à FBF : 

………………………… € net de taxe
· Dont montant de suivi/pilotage : 
………………………… € net de taxe

· Pourcentage du montant FBF :

………………………… %
Attention si au cours du programme le budget total est diminué, le budget octroyé par FBF sera également diminué pour conserver la part FBF par rapport aux autres sources de financement. 
· Budget FBF par bénéficiaire : préciser le nom et le montant 
· Bénéficiaire 1 : ………………………… € net de taxe
· Bénéficiaire 2 : ………………………… € net de taxe
· Etc :                    ………………………… € net de taxe

· Montant de l’autofinancement :
………………………… € net de taxe

· Budget demandé au Codifab : 

………………………… € net de taxe

· Autres financements (à détailler) : 
………………………… € net de taxe  

· Coût ETP/jour moyen :


………………………… € net de taxe          

Frais de pilotage (extrait de l’article 7.3.6 du règlement intérieur de FBF du 14.04.2022)
« Les frais inhérents au suivi du programme par les pilotes doivent être justifiés et précisés dans l’annexe financière ; ils ne pourront pas dépasser 5% du budget total du programme hors pilotage. Ils devront impérativement être inclus dans le budget total et ne pourront pas être ajoutés en complément au budget voté. 

Exemple : Pour un programme dont les travaux à effectuer par les prestataires sont évalués à 100 k€, les frais de pilotages pourront atteindre un montant maximal de 5 k€. Le budget total du programme étant alors de 105 k€. 

Etant entendu que le pilotage d’un programme correspond à la participation aux Comités de pilotage, au suivi des travaux des prestataires et à la validation des livrables. »
ENGAGEMENT DU PORTEUR DE PROGRAMME
Le porteur du programme financé par l’Interprofession nationale accepte le principe d’une évaluation, d’un audit ou d’un retour d’expérience réalisé soit par une tierce partie soit directement par France Bois Forêt, pendant et après la restitution du programme, et de donner accès aux informations à toutes personnes dûment habilitées par elle.
Fait à ……………          
Le   …../…../……
Nom et Signature du responsable + cachet de l’organisme


CETTE FICHE EST ACCOMPAGNEE DE SES ANNEXES SUIVANTES (liste non exhaustive) : 

· Annexe technique détaillée

· Annexe financière détaillée

ANNEXE INDICATEURS D’EVALUATION 

Tout projet implique la détermination d’indicateurs de résultats. 

Un indicateur est la mesure d’un objectif à atteindre, d’une ressource mobilisée, d’un effet obtenu, d’un élément de qualité ou d’une variable du contexte. L’indicateur produit une information synthétique quantifiée permettant d’apprécier les divers aspects d’une opération, d’un projet, d’un programme ou d’une stratégie de développement. 

Ce sont des informations de synthèse qui peuvent être textuelles, numériques ou se présenter sous forme de ratios.

De manière générale, évaluer l’impact d’une intervention consiste à effectuer une analyse des changements induits par l’intervention réalisée ou en cours

Il permet d’apprécier les résultats obtenus, il est utile et solide :

· Cohérent avec l’objectif → doit présenter un lien logique fort avec l’objectif fixé, doit permettre de mesurer spécifiquement sa réalisation. 

· Se rapporte à un aspect substantiel du résultat attendu → ne doit pas se rapporter à un aspect marginal qui ne rende que très partiellement compte de ce résultat. 

· Permet de porter un jugement → doit permettre d'apprécier l'amélioration de la situation et de mesurer effectivement la performance. 

· Évite des effets contraires à ceux recherchés → ne doit pas être susceptible d’induire des comportements qui améliorent l’indicateur mais dégradent par ailleurs le résultat recherché.

Exemples d’indicateurs :

· Nombre d’opérateurs et de partenaires mobilisés 

· Surfaces forestieres impactées

· Volumes de bois mobilisés

· Disponibilité des nouveaux services et actions offertes

· Nombre d’articles scientifiques

· Articles de presse à l’issue de l’évènement 

· Nombre d’exemplaires édités et diffusés

· Essaimage du programme à partir d’une région

· Fréquentation du site internet si existant

· Nombre de participants à un colloque ou à un salon

· Nombre d’outils développés 

· Nombre de personnes/organismes sensibilisés 

· Taux de participation des partenaires aux travaux 

· Taux de satisfaction des partenaires vis-à-vis de la collaboration 

· Taux de satisfaction des cibles du projet sur les résultats 

Chaque bénéficiaire mettra en place des indicateurs qui seront analysés dans les rapports et la synthèse du rapport final.
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